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Ja cq u es P erre t

I n g é n i e u r p l a s t i c i e n

S’il est une théorie fascinante, en génie civil, c’est celle de

la plasticité, que l’on peut utiliser pour analyser des structures.

En effet, alors que la plupart des méthodes enseignées

privilégient le comportement élastique des matériaux, cette

théorie autorise l’exploitation de leur domaine plastique1.

Une approche qui offre alors à l’ingénieur des réserves

souvent inexploitées en terme de résistance, et ouvre la porte à

une créativité trop peu associée à son travail d’ingénieur.

Le présent numéro contient ainsi deux exemples de calcul

pour l’évaluation de structures existantes – capacitéportante

de ponts en arcs en maçonnerie et vérification d’assemblages

métalliques – dont nous souhaitons profiter pour faire

découvrir et comprendre aux non-spécialistes l’intérêt
d’exploiter la « réserve plastique» des structures. Cette démarche

nécessite toutefois quelques explications.

Tout d’abord, il faut rappeler que le domaine plastique

se caractérise par la capacité d’un matériau de se déformer

au-delà de sa limite élastique, tout en préservant une résistance pour le moins égale

à celle fixée par ladite limite. En d’autres termes, même lorsqu’il se déforme au-delà

de sa limite élastique, un matériau continue à résister jusqu’à sa rupture. Donc, si l’on
augmente la charge au-delà de la charge élastique, et pour autant qu’on prenne soin de

limiter les déformations de façon à éviter une rupture, certaines sections de la structure

vont atteindre une résistance ultime constante dite plastique) susceptible de retarder la

ruine : on dit alors qu’on mobilise la réserve plastique évoquée plus haut. De plus, lorsque

ce phénomène se développe dans des structures hyperstatiques2, il se traduit par une

redistribution des efforts qui permet à l’ingénieur d’envisager divers fonctionnements

pour procéder à son analyse.

Par ailleurs, ce numéro est aussi l’occasion d’un autre clin d’oeil à la créativité, par le

biais de la présentation des résultats du premier concours d’ingénierie pour un bâtiment

organisé en Suisse. Faisant suite à un concours d’architecture, cette procédure inédite a

permis aux participants d’imaginer des solutions originales qui placent la performance

intellectuelle de l’ingénieur au centre de l’analyse du maître de l’ouvrage. Et d’éviter que

l’attribution du mandat d’ingénierie soit, comme c’est souvent le cas, essentiellement

fondé sur le montant des honoraires.
Jacques Perret

1 Le domaine plastique se caractérise par des déformations irréversibles, alors qu’elles sont entièrement
réversibles dans le domaine élastique.

2 Un système hyperstatique se caractérise par un nombre de réactions d’appui supérieur à celui des
conditions d’équilibre, ce qui implique qu’il n’impose pas un mode de fonctionnement unique.

TRACÉS no 0 3 16 février 2011 p 5

É
DIT
O
RIA
L


	...

